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Introduction




Quelque indispensables que soient les méthodes quantitatives et quelque suggestives que soient des théories comme celles des fractals et des catastrophes, il faut reconnaître que l’approche logico-mathématique n’a pas eu jusqu’ici le même succès dans les sciences sociales que dans les sciences physiques. L’explication la plus simple s’appuie sur la relative jeunesse des premières, mais je doute qu’elle soit suffisante. D’une part, en effet, il serait faux de prétendre que les Anciens ont accordé plus d’attention au monde qui nous entoure qu’à celui des phénomènes humains. D’autre part, le problème que la science dite moderne est parvenue à résoudre était tout à fait général. Il s’agissait d’apprendre à appliquer le langage mathématique aux observations concrètes, de sorte, comme c’est chose faite, il n’y a pas plus de difficultés à établir des courbes de température que des taux de suicide. Dès lors la raison de ce qui constitue, sinon un échec, tout au moins une insatisfaction doit être cherchée ailleurs.

Il est possible d’observer et de décrire le mouvement d’une particule de fumée en suspension dans une solution (mouvement brownien) comme celle d’un individu dans la foule d’un aéroport, mais il existe une différence essentielle entre ces deux sortes de comportements. Le comportement d’un individu fait sens pour lui, c’est le comportement d’un sujet et pas (seulement) d’un objet et il est nécessairement inscrit dans l’historicité et dans la culturalité. Toute approche purement formelle sera donc mutilante : « Ce n’est pas seulement tout élément génétique et dynamique qui disparaît de l’analyse, mais encore toute relation concrète entre le contenu et la forme logique ou bien entre les représentations et la vie réelle des hommes » (Goldmann, 1967, 1014). Cette « vie réelle des hommes » a ceci de particulier qu’elle s’inscrit dans un cadre social et que, dans un même mouvement, c’est elle qui construit ce cadre. Il en résulte que la situation du sociologue est tout autre que celle du physicien, par exemple. En même temps que le sociologue se propose d’étudier les faits sociaux, il les informe et contribue à les former de l’intérieur même de son objet d’étude. Il exprime ainsi un point de vue qui est son point de vue, nécessairement situé dans l’histoire et dans la culture avec les valorisations qui sont les leurs. Il n’existe pour lui aucun lieu extérieur d’où il pourrait prononcer des jugements à proprement parler « objectifs ». C’est ce qui a permis à Edgar Morin d’écrire que « le problème du retour du sujet est un problème fondamental à l’ordre du jour » (Morin, 1982, 130).

A consulter la littérature sociologique, on s’aperçoit alors que, sans être dépourvus de rationalité, ses discours ne reposent que fort peu sur les langages formels et qu’ils empruntent bien davantage au raisonnement naïf qu’au calcul, à l’argumentation qu’à la démonstration. En bref, leur logique est plus proche de celle du sens commun que de la logique mathématique. Mais renvoyer au sens commun c’est rester dans le vague. Il serait certes illusoire de vouloir en déterminer exactement la nature, ce qui n’empêche pas toutefois de tenter d’en examiner quelques-uns des aspects et c’est ce à quoi s’attache cet ouvrage.

1 / Il y a tout d’abord l’idée même d’argumentation qu’il est possible d’entendre de bien des façons. La plus commune consiste à y voir un enchaînement d’arguments, c’est-à-dire la présentation et l’articulation de faits qui sont en faveur d’une thèse donnée ou qui vont à son encontre. Il s’agit certainement là d’un aspect important qui est de l’ordre de la preuve, mais chacun sait que « le cœur a ses raisons que la raison ignore ». Même s’il est délicat, et peut-être impossible en l’état actuel des choses, de décider sur des critères internes que tel discours donné est une argumentation et que tel autre n’en est pas une, l’examen de discours qui se veulent explicitement argumentatifs — un plaidoyer, une publicité, un tract — fait voir l’existence de bien d’autres aspects qui découlent de ce qu’une argumentation ne constitue pas un objet, comme l’est une démonstration, mais qu’elle est une activité discursive toujours produite en situation et orientée vers certains destinataires. Le chapitre 1 est consacré à examiner ce type d’activité.

2 / Le problème de déterminer dans quelle mesure la pensée — l’intelligence dirait Piaget — est dépendante de la fonction symbolique ne relève pas de mon propos. Sans doute peut-on dire avec raison que l’enfant pense bien avant de parler et il est commode de prêter une pensée aux animaux pour rendre compte de certains de leurs comportements. Quoi qu’il en soit, la pensée humaine et adulte est essentiellement liée à l’usage de systèmes de signes, c’est-à-dire à des langages. Ceux-ci sont certes multiples mais, malgré l’importance sans cesse croissante de l’image, deux d’entre eux restent déterminants, celui des langues naturelles et ceux des langages logico-mathématiques. Il m’a donc semblé nécessaire de réfléchir à ce qui peut différencier les signes dont se servent les langues et ceux qui ont cours en mathématique et en logique, ce qui distingue les modèles formels des schématisations discursives. Ce n’est pas tout. Il faut encore tenter de comprendre comment ces objets particuliers que sont les signes font sens, comment ils signifient. Le chapitre 2 s’y attache.

3 / Je suis assis devant le clavier de mon ordinateur et je lui fournis des informations qu’il traite à sa façon. De son côté il m’en envoie d’autres, poussant parfois la sollicitude jusqu’à s’inquiéter de savoir si j’ai véritablement décidé de supprimer définitivement certains éléments. Tout ceci ne m’empêche pas d’avoir le sentiment que nous ne communiquons pas réellement l’un avec l’autre. Je sais. « Les premiers sentiments sont toujours les plus naturels » et il convient de se méfier de ce qui paraît naturel. C’est pourquoi il m’a semblé utile d’examiner de près, non ce en quoi consiste une transmission d’informations — les ingénieurs le savent parfaitement — mais à quelles conditions il est légitime de parler de communication et quels mécanismes sont alors enjeu. Tel est le propos du chapitre 3.

4 / La logique formelle, sous la forme qu’elle a prise depuis le début du siècle, c’est-à-dire la logique mathématique, permet de connaître très exactement quelles sont les opérations en jeu dans une démonstration et à quelles normes doit satisfaire une suite de propositions pour qu’elle constitue une démonstration. Il en va tout autrement en ce qui concerne une argumentation. Il ne s’agit ni de propositions, ni de normes. On a affaire à des énoncés toujours produits dans une situation d’interlocution et localisés relativement aux sujets énonciateurs. Rien ne permet alors de dire : « Une suite d’énoncés constituera une argumentation si et seulement si telles conditions sont satisfaites. » Cela n’implique toutefois pas que les choses se passent n’importe comment, et il est légitime : a) de chercher à dégager quelles sont les opérations qui sont à la base de tout énoncé, et b) de mettre en évidence quelques-unes des procédures qui les enchaînent, c’est-à-dire quels sont les raisonnements en jeu. Il est ainsi possible d’étendre l’idée de logique à l’étude des opérations logico-discursives qui engendrent les schématisations argumentatives. Je parlerai alors de logique naturelle, l’adjectif devant indiquer que, comme dans toute production dans une langue naturelle, on a affaire aux contenus des formes, à des objets de pensée, et cela en présence de celui qui argumente et de ceux pour lesquels il y a argumentation. Le chapitre 4 est consacré à exposer les principes d’une telle logique.

5 / Exposer des principes ne consiste pas à fournir un manuel. Si je signale l’existence d’un certain nombre d’opérations, si j’en illustre la portée sur des exemples ad hoc, je ne prétends pas fournir l’équivalent d’un traité, de sorte que le problème se pose de la faisabilité d’une analyse d’un texte par les moyens de la logique naturelle, non pas analyse de contenu mais analyse quasi structurale. Le plus évocateur est de partir de textes attestés et de leur appliquer quelques-uns des principes évoqués, non dans leurs plus infimes détails — ce qui serait fastidieux — mais dans ce qui suffit à caractériser un mode d’approche. C’est ce que fait le chapitre 5.





Chapitre 1. L’étude de l’argumentation





L’idée d’intervention

D’une façon tout à fait générale, on peut dire qu’argumenter c’est déployer une activité qui vise à intervenir sur les idées, les opinions, les attitudes, les sentiments ou les comportements de quelqu’un ou d’un groupe de personnes. Le résultat souhaité est cependant bien insuffisant pour caractériser suffisamment ce qui constitue une argumentation. Il est en effet tout à fait possible d’agir sur autrui de bien des façons. La menace, la force physique et la violence peuvent y servir, ce que les militaires ne savent que trop et, dans La persuasion clandestine, V. Packart (1958) a montré comment on pouvait aussi déclencher certains comportements à l’insu des acteurs par des procédures subliminales. Rien de ceci n’est toutefois de l’ordre de ce qu’il convient de considérer comme relevant de l’argumentation. Argumenter est sans doute une activité finalisée, mais c’est une activité discursive qui, en tant que telle, exige une participation active de ceux auxquels on s’adresse, réclame même de leur part une certaine connivence. Cette façon de voir présuppose, il est vrai, une conception du discours qui n’est pas quelconque et dont l’une des sources se trouve chez Benveniste. « Il faut entendre discours, écrivait-il, dans sa plus large extension : toute énonciation supposant un locuteur et un auditeur, et chez le premier l’intention d’influencer l’autre en quelque manière » (Benveniste, 1966, p. 241-242). En même temps, il faut supposer chez le second l’intention d’y participer. Il n’est pire sourd, dit le populaire, que celui qui ne veut pas entendre et, s’il est ainsi possible de se refuser à un discours, c’est qu’il est nécessaire de s’activer pour le recevoir. On a beaucoup médit des sophistes, qui se disaient capables de soutenir à leur gré une thèse ou la thèse contraire. Mais c’était oublier qu’ils ne prétendaient se servir que du discours et que, même si leurs interlocuteurs étaient souvent moins habiles qu’eux, ils n’en étaient pas moins leurs égaux en droit, c’était oublier qu’aucune contrainte ne les empêchait de tenir des contre-discours, fut-ce en leur for intérieur. Chacun, s’il veut bien être conscient, peut se refuser à l’influence d’un discours et se dire avec Zazie : « Tu causes, tu causes, c’est tout ce que tu sais faire. »

Il va toutefois être ici question, non de tout discours, mais d’un type particulier qui est le discours argumentatif, lequel selon le Vocabulaire philosophique et technique de la philosophie de Lalande (1947), est « destiné à prouver ou à réfuter une proposition donnée ». Lalande entend raisonnement en son sens logique, ce qui signifie que prouver une proposition, c’est établir qu’elle est vraie et qu’inversement la réfuter c’est prouver qu’elle est fausse. Il ressort de ce point de vue que l’idéal de l’argumentation est la démonstration, mais, comme il est bien évidemment impossible de démontrer toutes les propositions qui figurent dans une preuve, certaines devront être tenues pour vraies dès avant la démarche de preuve. Les unes par convention (les axiomes), d’autres par simple hypothèse de travail, d’autres enfin à la suite de procédures d’observation (les faits). Les mathématiques prennent pour point de départ des axiomes et des hypothèses ; les sciences de l’homme et de la nature s’appuient sur des faits qu’elles établissent chacune selon leurs méthodes propres et qu’elles exposent plus ou moins explicitement ; le sens commun quant à lui se contente de s’appuyer sur ce qu’il connaît par le témoignage de l’expérience ou par celui d’informateurs auxquels il fait confiance. Ainsi, pour en tirer par raisonnement les conséquences qui m’importent, je considérerai qu’il est vrai que ma fenêtre est ouverte, parce que je le vois, et que la lune est plus petite que le soleil, parce que les astronomes me l’ont dit et que je suis persuadé qu’ils sont dignes de foi.

Même si, aux yeux du mathématicien, une argumentation est toujours un peu une démonstration qui a mal tourné, il n’en reste pas moins que l’idée de preuve y reste essentielle. Zadig le savait fort bien qui, après avoir payé l’amende qu’il ne méritait pas, se mit en devoir de justifier sa clairvoyance devant le grand veneur et le premier eunuque.


Voici ce qui m’est arrivé. Je me promenais vers le petit bois, où j’ai rencontré depuis le vénérable eunuque et le très illustre grand veneur. J’ai vu sur le sable les traces d’un animal, et j’ai jugé aisément que c’étaient celles d’un petit chien. Des sillons légers et longs, imprimés sur de petites éminences de sable, entre les traces des pattes, m’ont fait connaître que c’était une chienne dont les mamelles étaient pendantes, et qu’ainsi elle avait fait des petits il y a peu de jours. D’autres traces en un sens différent, qui paraissaient toujours avoir rasé la surface du sable à côté des pattes de devant, m’ont appris qu’elle avait les oreilles très longues ; et, comme j’ai remarqué que le sable était toujours moins creusé par une patte que par les trois autres, j’ai compris que la chienne de notre auguste reine était un peu boiteuse, si je l’ose dire.

(Zadig, chap. 3)



On est bien en présence de toute une suite de preuves : j’ai vu → j’ai jugé ; des sillons légers → m’ont fait connaître ; d’autres traces en un sens différent → m’ont appris ; comme j’ai remarqué → j’ai compris.

Mais il y a dans le texte de Voltaire bien davantage que des preuves. Dans la mesure en effet où une argumentation est un discours et pas, comme dans une démonstration, une simple suite d’expressions bien formées dont le statut de chacune est explicité, il ne lui suffit pas d’assurer des valeurs de vérité. Il doit encore se préoccuper des valeurs de croyance que le destinataire accorde à ce qu’il dit. Si, dans la vie courante, on ne distingue guère entre valeurs de vérité et valeurs de croyance, si ce qui est montré vrai est tenu pour certain, ces valeurs n’en appartiennent pas moins à des ordres différents. La vérité d’une proposition ne dépend que du statut opératoire qu’elle a au sein d’un système. Il n’en reste pas moins qu’une proposition vraie, même connue comme telle, peut conduire à des valeurs de croyance différentes les unes des autres. Il est médicalement vrai, et cela est écrit sur chaque paquet de cigarettes, que l’usage du tabac est nocif, je n’y crois pas suffisamment pour avoir renoncé à fumer. Ces valeurs vont dépendre des contenus en cause (Duval, 1991) et de ceux auxquels ils sont destinés. Il s’agit approximativement de la distinction que Perelman (1958) établit entre les « arguments quasi logiques » et les « arguments basés sur la structure du réel ». Dans la perspective sémiotique que je développerai au chapitre 2, on a affaire, d’une part, à ce qui relève des objets des signes, à la vérité au sein d’un modèle et, d’autre part, à ce qui repose sur les référents, à ce qui est plus ou moins vraisemblable, plus ou moins crédible.

La distinction entre valeurs de vérité et valeurs de croyance, ou valeur épistémique, est ici fondamentale. La proposition :

L’ensemble des nombres pairs est équivalent à celui des nombres naturels


est vraie, elle découle nécessairement des définitions mathématiques, mais elle n’implique pas pour autant que « j’y croie ». La croyance en une proposition est ainsi toujours relative à ce qui est reçu par ailleurs. On a pu lire naguère sur une affichette d’Ici Paris l’affirmation suivante :

Jean Rignac, l’astrologue le plus écouté de France.


La proposition est vraie, si et seulement si les sondages qui donnent RTL comme la station radiophonique la plus écoutée de France est vraie. La vérité est donc déjà relative à d’autres vérités, mais sa valeur épistémique, sa valeur de croyance, dépend encore de ce que je suis disposé à croire et, personnellement, j’ai toujours quelque hésitation à croire ce que déclarent les affichettes.

Ceci conduit à distinguer entre convaincre et persuader. Comme le disent les dictionnaires, convaincre c’est « amener quelqu’un, par raisonnement ou par preuves, à reconnaître la vérité ou l’exactitude d’un fait ou sa nécessité ». Dans « convaincre » il y a « vaincre ». Un argument quasi logique ne s’adresse qu’à la raison, qui est censée appartenir également à tout être pensant, et ce n’est pas simple affaire de commodité si l’on dit « ce qu’il fallait démontrer » et non pas « ce qu’il fallait vous démontrer ». En présence de cet objet spécial qu’est une démonstration, il n’y a plus qu’à se rendre. En revanche persuader est d’une autre nature. Persuader c’est « amener quelqu’un à croire, à faire, à vouloir quelque chose ». C’est une intervention qui a pour effet de mobiliser le destinataire et de déclencher en lui une activité qui va entraîner son adhésion totale. « L’art de persuader a un rapport nécessaire à la manière dont les hommes consentent à ce qu’on leur propose, et aux conditions des choses qu’on veut leur faire croire » (Pascal, De l’esprit géométrique, II). Dans la persuasion, le vrai cède la place au vraisemblable, entendu comme une relation particulière entre l’objet et le sujet qui pense, et ceci dans une situation déterminée. Je ne veux pas dire par là qu’une étude de l’argumentation doive nécessairement recourir à des considérations de nature psychologique voire psychanalytique, mais il faut accepter avec Parret (1986, p. 141) que « la “pensée” même est passionnelle, que le raisonnement même est affectif, et la rationalité nécessairement émotive ». Dès le début du siècle d’ailleurs, Ribot (1905) avait insisté sur l’importance des facteurs passionnels et défendu l’idée d’une logique affective indissociable de la logique cognitive et qui, par l’intermédiaire de jugements de valeur, viserait non tant une conclusion qu’une fin. Même Piaget (1954), dont les travaux sont entièrement consacrés à la dimension cognitive, ne nie nullement l’existence de structures affectives et ne conteste chez Ribot que la possibilité d’y voir des structures originales. Tout ceci enfin n’est pas sans relation avec le concept de représentation-but de Freud, dont Laplanche et Pontalis (1981) disent qu’il s’agit « d’une finalité assurant entre les pensées un enchaînement qui n’est pas seulement mécanique, mais déterminé par certaines représentations privilégiées qui exercent une véritable attraction sur les autres représentations [qui] ne renvoient pas tant de façon intentionnelle à des buts, qu’elles ne sont elles-mêmes des éléments inducteurs capables d’organiser, d’orienter, le cours des associations » (cité par Tevissen, 1993, p. 63). Une étude de l’argumentation, même menée sur des textes, ne peut être indifférente à de tels faits. « Le sujet énonciateur, en effet, est le lieu d’une articulation des désirs conscients et des désirs inconscients » (Danon-Boileau, 1987, p. 15) et ses discours en sont nécessairement le reflet.

On s’éloigne par là de l’argumentation-preuve, conçue comme une suite de propositions, aux statuts certes multiples mais reliées entre elles par des opérations bien déterminées, pour prendre en considération des destinataires qui ne se contentent jamais de combiner entre eux des symboles comme le fait tout honnête programme d’ordinateur, pour aborder l’argumentation-discursive. Il importe alors de prendre en considération tout un ensemble de procédés qui relèvent de la rhétorique. C’est ainsi que l’ouvrage fondamental de Perelman et Olbrechts-Tyteca (1958), qui a renouvelé l’étude de l’argumentation, s’intitule tout justement La nouvelle rhétorique. Traité de l’argumentation. Rien de ceci d’ailleurs n’est nouveau et, dans sa Rhétorique, Aristote déclarait déjà que : « Le persuasif est persuasif pour quelqu’un » (I, 136b). C’est ce qui l’a conduit à distinguer entre l’éthos qui relève du caractère de l’orateur, le pathos qui est ce qui émeut l’auditoire et le logos qui est de l’ordre du raisonnement. Toute argumentation et, s’il ne s’agit pas d’un calcul, toute démonstration présentent deux faces : celle qui consiste à prouver quelque chose et celle qui consiste à prouver pour quelqu’un.

Il faut enfin noter que l’on peut aborder l’étude de l’argumentation selon deux finalités très différentes l’une de l’autre.

	
1.
On peut se proposer de mettre en évidence un certain nombre de procédures dont les règles constitueraient une sorte de traité de plus ou moins bonne foi. On y trouverait des aphorismes comme :


	affirmer toujours, même contre toute évidence, que l’on s’engage dans la lutte sans autre souci que le devoir de défendre un noble idéal ;


	ne jamais calomnier des collectivités, mais seulement des individus ;


	mêler toujours aux mensonges quelques vérités évidentes ;


	laisser entendre que l’on en sait bien plus que ce que l’on en dit ;


	faire prendre le particulier pour le général ;


	comparer des choses d’ordre différent si l’une d’elles est avantageuse ;









et il est possible d’allonger la liste tout à loisir.

	
2.L’autre approche ne vise pas à fournir des recettes — il existe pour cela des agences qui vivent d’en vendre —, mais de dégager les mouvements de pensée qui sont à la base de toute argumentation, approche qu’il est possible de dire logique.








L’approche formelle

La démarche formelle trouve sa forme la plus achevée dans la démonstration, mais, si une démonstration est le plus souvent présentée comme une suite de propositions qui découlent d’un certain nombre d’axiomes par l’application des lois de la logique, il est aussi possible de l’envisager comme une sorte de dialogue. C’est ce qu’a fait Lorenzen (1967), pour la logique des propositions et celle des prédicats, en introduisant la fiction d’un Proposant et d’un Opposant. Supposons qu’un Proposant asserte une proposition A. Deux cas peuvent être alors envisagés : ou bien l’Opposant accepte sans plus la proposition, ou il la met en doute, c’est-à-dire qu’il demande pourquoi A. Dans le premier cas, la proposition A constitue un acquis pour le dialogue, mais dans le second cas le Proposant doit répondre au pourquoi. Il s’appuie pour ce faire sur les règles du système logique envisagé et le dialogue se termine lorsque l’Opposant ne peut plus poser de questions en suivant les règles du jeu.

L’idée de dialogue s’applique particulièrement bien à l’étude de l’argumentation et l’exemple de Lorenzen laisse entendre qu’il doit être possible de lui conférer une rigueur toute logique. C’est ainsi que Toulmin (1958) déjà et Wenzel (1987) plus récemment l’ont abordée, s’inspirant bien davantage d’un modèle juridique que d’un modèle géométrique (Fisher, 1987). Mon objectif n’est nullement de présenter fidèlement leurs travaux, mais d’en mettre en évidence la démarche.

Supposons, hors de la logique stricte, qu’un Proposant asserte une proposition A et qu’un Opposant la mette en doute. Le Proposant va alors s’efforcer de rattacher A à une proposition F qui aura valeur de fait, c’est-à-dire à une proposition acceptée par les deux parties. La question est alors de déterminer par quel biais se fait le rattachement. La réponse est simple : il se fait par l’intermédiaire d’une vérité générale et reconnue que j’appellerai un Principe [1]  P (warrant chez Toulmin). Un tel Principe, même s’il se présente de diverses façons, peut toujours s’exprimer par une proposition conditionnelle de la forme si… alors et fournir ainsi ce que les informaticiens considèrent comme le moteur d’inférence : si F → P et que F et P sont admis par les parties, l’assertion A contestée découle nécessairement de F. Quant à la nature des principes, elle varie selon leur domaine d’origine. Ceux du sens commun peuvent n’avoir qu’un degré de généralité très local :

S’il est passé 17 heures, la poste est fermée.


Ils peuvent aussi relever du simple sens des termes enjeu :

Si quelqu’un est assis, il n’est pas debout.


Les Principes sur lesquels Perelman s’est attardé constituent des lieux qu’il regroupe « sous quelques chefs très généraux : lieux de la quantité, de la qualité, de l’ordre, de la personne » (Perelman et Olbrechts-Tyteca, 1958, p. 114). Enfin ce sont les articles des codes qui constituent les principes du droit :

« Si le lésé n’a pas l’exercice des droits civils, le droit de porter plainte appartiendra à son représentant légal » (Code pénal suisse, art. 282). Je noterai enfin qu’un principe peut fort bien être modalisé :

Si quelqu’un est de nationalité italienne, il est probable qu’il est de religion catholique.


Jusqu’ici, on en reste au syllogisme, le Principe jouant le rôle de la majeure. Mais Toulmin introduit deux nouvelles interrogations : 1 / Sur quoi repose le Principe, qu’elle en est la base B (warrant) ? 2 /Le Principe s’applique-t-il réellement au cas présent ou doit-il être accompagné de quelques restrictions R ? Je vais illustrer ceci par un exemple.

Le plaignant est mineur (F). C’est donc son représentant légal qui doit porter plainte (A) puisque, sauf si le juge en décide autrement (R) et si le lésé n’a pas l’exercice des droits civils, le droit de porter plainte appartiendra à son représentant légal (P), en vertu du Code pénal suisse (B).

La démarche a donc la forme suivante : F donc A, puisque, sauf si R, P en vertu de B.

Il convient de faire une première remarque et c’est la part d’interprétation qui est requise pour appliquer la formule. Le « plaignant » est sans plus identifié au « lésé », le « droit de porter plainte » se transforme en devoir. D’autre part, nous sommes dans le domaine qui constitue le cadre le plus strict après celui des sciences exactes, ce qui laisse entendre que, dans le discours quotidien, le rôle des interprétations sera encore, et de loin, plus décisif.

Voyons alors un exemple de la vie quotidienne. Il est tiré d’un corpus authentique. Des salariés devaient répondre à la question de l’impact des nouvelles technologies sur leur entreprise (Grize, Vergès, Silem, 1987) et l’un d’eux a déclaré (Apothéloz et Miéville, 1989, p. 76) :

Avec ces nouvelles techniques, il y a des usines qui vont disparaître, ça c’est obligatoire, il y a déjà beaucoup de petites usines, de petits ateliers qui ont disparu — la plupart ont disparu.


L’assertion A et les faits F sont explicités : A = Il y a des usines qui vont disparaître et F = La plupart des petites usines ont déjà disparu. Mais, comme dans la quasi-totalité des argumentations spontanées, le Principe utilisé n’est pas formulé. Il est toutefois plausible qu’il soit ici du genre P = Si un phénomène s’est déjà produit plusieurs fois, il est dans l’ordre des choses qu’il se répétera (« ça, c’est obligatoire »). On est alors en présence de la démarche suivante :


(1)A. En effet F, puisque P.



Le domaine auquel appartient le Principe est sans doute celui du sens commun et il est possible de le faire reposer sur une base (B) qui assure l’invariance des lois de la nature. La démarche devient alors :


(2)A. En effet F, puisque P, en vertu de B.



La question des restrictions se pose aussi. Il pourrait fort bien se faire, en effet, que l’usine à laquelle appartenait la personne interrogée jouisse de quelque propriété qui lui permette d’échapper à la loi de la disparition, qu’elle produise par exemple du matériel militaire et soit soutenue par l’Etat indépendamment de sa rentabilité économique. On a donc finalement :


(3)A. En effet F, puisque, sauf si R, P en vertu de B.



Une seconde remarque se révèle nécessaire. Remplacer en effet par donc revient à renverser l’ordre de la pensée et consiste à tenir pour équivalentes la démarche ici rétroactive qui appuie A sur le fait F et celle proactive de Toulmin qui déduit A de F et cela sans que rien ne légitime a priori cette identification (Borel, 1974, p. 80). Pour que puisse s’appliquer le modus ponens (si : p alors q et si p, alors q), il est indispensable que le Principe se présente comme je l’ai souligné sous la forme si… alors. Mais on s’aperçoit, et même déjà en examinant la façon dont les codes juridiques sont rédigés, que c’est en fait rarement le cas :

Il n’y a ni crime ni délit, lorsque le sujet était en état de démence ou de contrainte au moment des faits qui lui sont reprochés,


disait le très fameux article 64 du Code pénal français. Mettre ceci sous forme conditionnelle, ainsi qu’il est requis pour suivre Toulmin, revient à passer du système de la langue à celui de la logique, à remplacer, ainsi que Boole l’a fait à partir d’Aristote :

Tous les hommes sont mortels par :

Pour tout x, si x est un homme, alors x est mortel.


Or, il s’agit là d’une interprétation, légitime si l’on veut et qui nous paraît aujourd’hui aller de soi, mais d’une interprétation tout de même. De plus, comme je l’ai signalé, le Principe dont s’est servi le locuteur dans un raisonnement naïf n’est que rarement explicité et il est donc nécessaire de le conjecturer, conjecture qui va dépendre de celui qui argumente. C’est ainsi que l’on a vu des esprits, aussi distingués que les nôtres, étayer la chute d’un corps abandonné à lui-même en se servant du Principe que « tous les corps rejoignent leur lieu naturel », tandis que nous en appelons maintenant aux lois de la gravitation. Il s’ensuit que le destinataire d’une argumentation qui n’explicite pas les Principes dont elle se sert reste libre de ses choix et que les membres d’un auditoire peuvent interpréter ce qui leur est dit en s’appuyant sur leurs propres représentations du monde. S’il y a là quelque faiblesse « logique », c’est en même temps un avantage pratique considérable, un même discours pouvant être accepté par des destinataires différents.

D’autre part, réduire l’argumentation à des mécanismes logiques veut que, même si l’on admet l’existence d’interlocuteurs, ceux-ci restent tout à Élit universels et purement abstraits à la manière de Lorenzen, qu’ils soient donc tous identiques entre eux et munis des mêmes exigences de pensée que celles dont se sert le logicien qui reformule leurs raisonnements. Bref, si auditoire il y a, il ne peut s’agir que de ce que Perelman appelait « l’auditoire universel ». En particulier, si les Principes requis peuvent être puisés dans différents domaines, ces domaines doivent avoir le même contenu pour tous les interlocuteurs et les situations d’interlocution, avec leurs inévitables singularités, ne peuvent jouer aucun rôle. On en reste à la volonté de convaincre, sans chercher les conditions de la persuasion.

Fidèle à la tradition logique, j’ai parlé jusqu’ici de propositions et pas d’énoncés. Les premières comme les seconds expriment des contenus de jugement mais, dans un énoncé, le contenu de jugement est pris en charge par un sujet énonciateur. Il en résulte, d’une part, que ce qui importe c’est autant la valeur épistémique de l’énoncé que sa valeur de vérité et, d’autre part, que l’ordre dans lequel les énonciations sont produites n’est pas indifférent. Dire :

Ils se marièrent et eurent beaucoup d’enfants


n’équivaut pas à dire :

Ils eurent beaucoup d’enfants et se marièrent.


Les propositions sont atemporelles, les énoncés ne le sont pas. Ceci me conduit à revenir sur les deux mouvements rétroactif et proactif.

Pour cela, je vais examiner sommairement certains aspects de la théorie de l’étayage que Denis Apothéloz et Denis Miéville (1989) ont élaborée dans le cadre de la recherche sur les nouvelles technologies dont il a déjà été question. Je leur emprunterai leurs exemples. A tout moment d’un discours, il est possible de distinguer diverses sortes d’énoncés, dont les deux suivantes qui importent à l’argumentation. Celle des énoncés acceptés par les interlocuteurs, qu’il s’agisse d’énoncés qui font partie des savoirs communs et partagés ou qu’il s’agisse d’énoncés acquis par l’activité discursive, et celle des énoncés que le locuteur a estimé pouvoir être mis en doute. Pour conserver les notations déjà utilisées, j’appellerai F ceux de la première espèce et A ceux de la seconde. On aura donc affaire à une paire d’énoncés [A, F], les énoncés F servant d’étai aux énoncés A.

Dès lors deux cas sont possibles. Le discours commence par A et on a en effet ou parce que F, la pensée est rétroactive. Ou bien le discours commence par F et on a donc, la pensée est proactive. Dans les deux cas le discours établit une relation entre les deux termes du couple. Cette relation peut être de nature multiple et des études plus poussées sont requises pour examiner la façon dont ils dépendent de leur ordre de production. Je me contenterai ici de donner quelques exemples.


(1)F est une raison de A.

« Dans notre entreprise, avoir un enfant au chômage, ça ne concerne qu’un très petit nombre de personnes [A], étant donné que l’âge moyen doit être autour de 35 ans à peine [F]. »



La jeunesse des ouvriers est la raison qui permet d’expliquer le petit nombre de leurs enfants au chômage. Rétroactif, A en effet F.


(2)F est une cause de A.

« Je pense que l’horlogerie ne sera plus notre domaine [nous sommes en Suisse], ce sera celui des Japonais [A], nous serons beaucoup trop chers [F]. »



La concurrence japonaise qui vend à meilleur marché est la cause de la disparition des montres suisses. Rétroactif, A en effet F.


(3)F est la cause finale de A.

« S’ils ont créé ces nouveaux postes de travail [F], c’est pour faciliter le travail de l’ouvrier [A]. »



Sans me prononcer sur l’appartenance ou non du locuteur à un syndicat ouvrier, je dois reconnaître que F est ce pour quoi A est le cas, sa finalité. Proactif, F donc A.


(4)F étaie A par un exemple.

« Il me semble que le travail est moins intéressant sur le traitement de texte que quand on le fait à la machine à écrire [A], moi par exemple j’aime beaucoup tricoter, mais s’il fallait m’acheter une machine à tricoter, ça ne me plairait pas [F]. »



Rétroactif, A en effet F.

A vrai dire ces exemples ne prouvent rien, ils ont été sélectionnés parmi des centaines d’autres mais, à les examiner tous, il semble bien que la pensée quotidienne, souvent rétroactive, procède à l’inverse de la pensée du logicien. Celle-ci va uniformément de l’avant. Elle assure d’abord ses arrières, elle postule ce dont elle a besoin, et elle en déduit ensuite ce qui lui importe, ce que ne Élit que rarement la pensée de tous les jours. Certes elle va aussi de l’avant, mais sans garantie préalable et ce n’est qu’en cas de doute qu’elle revient en arrière. L’argumentation apparaît ainsi plus proche de l’explication que de la déduction. Dans chacun des exemples ci-dessus en effet, il est possible de considérer que F répond à la question Pourquoi A ?

D’autre part, il est impressionnant de constater à quel point la pensée spontanée, dans notre corpus celle de personnes sans Bac + n et même sans Bac du tout, peut être subtile, comment elle est capable de combiner rétroactif et proactif, au point que nos schémas explicites finissent par nous échapper. Je me contenterai de donner un exemple tout à fait élémentaire.


(5)« Les nouvelles technologies appelleront à consommer plus [A1]. Les personnes qui s’en servent en achèteront davantage [A′2], vu que les pièces que nous produisons seront moins chères [F]. »



On est ici en présence d’un emboîtement qui est le suivant : A1. En effet F donc A2.

Un autre phénomène encore peut être mis en évidence, celui que les auteurs appellent les formes bouclées. Elles ont la même structure que celle de l’exemple (5), à ceci près que, au lieu de A1 et A2, on a une variante de A, que je noterai A′.


(6)« Les nouvelles technologies ont modifié mon travail [A], elles ont transformé mon activité professionnelle [A′], étant donné que l’ordinateur est mon outil de travail [F]. »



On est bien en présence de la forme : A. En effet F donc A′.

On remarquera que la formulation « logique » des deux derniers exemples, ceux donc qui combinent les directions rétroactive et proactive, a exigé de renoncer à l’ordre discursif. Il semble bien que la linéarité discursive contient des retours que la linéarité logique ne permet pas. D’autre part, si les contenus de A et de A′ sont identiques, leurs énoncés ne sont jamais les mêmes. Tout se passe comme si, à côté de l’équivalence logique qui conduit à des tautologies, il existait des équivalences discursives créatrices de sens (Péquegnat, 1984). Serge Moscovici (1976, p. 257-258) a bien montré le rôle que jouait la répétition — je dirais la quasi-répétition — dans l’organisation du jugement, c’est un ciment, une marque de continuité, elle est constitutive de la cohésion du discours.




L’approche discursive

Tout discours est représentation de quelque chose, il en propose une schématisation à son destinataire. Il est, comme le dit Georges Vignaux (1976, p. 72), « mise en scène pour autrui », il est théâtralité. La difficulté est de décider ce qui fait le propre d’un discours argumentatif. En dehors des procédures explicites d’étayage ou d’une déclaration d’intention, il est délicat de trancher entre un discours argumentatif et un discours qui ne le serait pas. Pris en lui-même, en effet, un énoncé n’est ni argumentatif, ni non argumentatif. Vous dites à quelqu’un Le train part à 11 h 45. Ce peut être un argument pour le presser à vous quitter, comme ce peut être une simple information dont il prendra note pour s’en servir dans une autre occasion. D’une façon plus générale, une narration, qui est la schématisation d’une certaine situation, peut être ou n’être pas argumentative. Tout va dépendre de la situation d’interlocution, et en particulier de la finalité du locuteur et de l’attente du destinataire.
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